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TEXT

Introduction
Ce que l’on nomme «  science ouverte  » est le fruit d’une poli tique,
initia le ment portée par l’Union  européenne 1, d’ouver ture de la
produc tion scien ti fique. Elle s’appuie sur l’oppor tu nité que repré‐ 
sente la muta tion numé rique  pour encou rager la diffu sion la plus
large possible des résul tats, des méthodes ou des produits scien ti‐ 
fiques. Reprise par certaines instances inter na tio nales (Unesco, 2021),
cette poli tique s’est traduite en France par l’adop tion de règles
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légales, suivies de l’affir ma tion d’un cadre général, le Plan national
pour la science ouverte (PNSO) [Minis tère de l’Ensei gne ment supé‐ 
rieur et de la Recherche, 2018, 2021]. Les règles résultent de deux lois
prin ci pales. La première est la loi de program ma tion de la recherche
du 22  juillet  2013 2 qui prévoit que «  la recherche publique a pour
objec tifs : […] c) Le partage et la diffu sion des connais sances scien ti‐ 
fiques en donnant prio rité aux formats libres d’accès ; […] e) L’orga ni‐ 
sa tion de l’accès libre aux données scien ti fiques ». La seconde est la
loi pour une Répu blique numé rique du 7 octobre 2016 3 dont l’article
30 contient le prin cipe de l’ouver ture de l’accès aux publi ca tions
scien ti fiques, ainsi que celui de l’ouver ture de l’accès aux données de
la recherche 4. Sur le plan euro péen, le règle ment « Horizon Europe »
définit la science ouverte comme «  une approche du processus
scien ti fique fondée sur le travail et des outils coopé ra tifs ouverts et
diffu sant des  connaissances 5  », compre nant les deux éléments
suivants : l’accès ouvert aux publi ca tions scien ti fiques résul tant de la
recherche financée au titre du programme Horizon Europe et l’accès
ouvert aux données de la recherche, y compris celles sur lesquelles
s’appuient ces publi ca tions scien ti fiques, confor mé ment au prin cipe
selon lequel les données de la recherche doivent être « aussi ouvertes
que possible, aussi fermées que nécessaire 6 ». Formulé par le règle‐ 
ment pour enca drer la gestion des projets de recherche financés par
des fonds euro péens, le prin cipe de science ouverte fut ensuite
repris, pour ce qui concerne les seules données de la recherche, par
la direc tive (UE) 2019/1024 dans le cadre du dispo sitif légal relatif à
l’ouver ture des données publiques 7.

Au- delà de la démo cra ti sa tion de l’accès aux connais sances, c’est un
effort d’inno va tion que les pouvoirs publics entendent encou rager et
soutenir. Concer nant les données de la recherche tout d’abord, la
poli tique d’inno va tion de l’Union euro péenne repose sur l’idée
qu’ouvrir les données de la recherche permettra de favo riser la
mutua li sa tion, le croi se ment et l’appa rie ment des données pour
produire de nouvelles connais sances et des inno va tions fondées sur
l’utili sa tion de systèmes d’intel li gence arti fi cielle (Robin, 2022a). La
science ouverte doit permettre de favo riser la réuti li sa tion éven tuelle
par les pairs et/ou par le public (entre prises, asso cia tions, profes‐ 
sions libé rales, etc.) de ces données, afin que puissent être créées des
solu tions inno vantes, éven tuel le ment fondées sur des tech no lo gies
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d’intel li gence arti fi cielle (Robin, 2022a). C’est en effet en consi dé ra‐ 
tion des poten tia lités de réuti li sa tion que les données de la recherche
doivent être tech ni que ment conçues dès le départ comme des
« données ouvertes » (open bydesign ou open by default) 8. Concer nant
les publi ca tions scien ti fiques ensuite, il a été observé que les pouvoirs
publics contri buaient à l’économie de l’édition scien ti fique à plusieurs
endroits du processus de recherche scien ti fique : par la rému né ra tion
des chercheurs 9, par le paie ment des frais de trai te ment édito rial des
articles (Article Proces sing Charges ou APC) et par l’abon ne ment aux
revues et aux cata logues des éditeurs scien ti fiques. De même, la forte
concen tra tion du marché de l’édition scien ti fique autour de grands
groupes édito riaux propo sant des bouquets de revues incon tour‐ 
nables pour les  chercheurs 10, la trans for ma tion du rôle de l’éditeur
dont la pres ta tion pure ment édito riale se réduit en même temps que
croît sa fonc tion de distributeur via des plate formes multiservices 11,
le déve lop pe ment de la tech no logie numé rique dans la diffu sion
d’infor ma tions ouvrant de nouvelles voies de publi ca tion pour les
établis se ments publics de recherche, mais surtout l’augmen ta tion des
coûts d’abon ne ment aux revues scien ti fiques supportés par les
établis se ments (Monvoisin,  2012) 12 ont fait souf fler un vent de
contes ta tion impor tant au début des années  2000, à l’initia tive des
docu men ta listes et biblio thé caires qui ont acti ve ment encou ragé les
cher cheurs à publier leurs produc tions (articles, ouvrages, mémoires
et thèses) via Internet. C’est offi ciel le ment à travers les décla ra tions
des « trois B » (Buda pest, 2002 13 ; Bethesda, 2003 14 ; Berlin, 2003 15),
suivies par l’Appel de Jussieu pour la science ouverte et la biblio di ver‐ 
sité de 2017, que se sont dessi nées les véri tables injonc tions de mettre
la ressource scien ti fique en accès libre et ouvert, et que la recom‐ 
man da tion de la Commis sion euro péenne de  2012, ainsi que les
dispo si tions de la loi pour une Répu blique numé rique ont
été entérinées.

L’étude de la science ouverte oblige dès lors à consi dérer, de façon
réflexive, l’ensemble des processus de produc tion scien ti fique, de
même que l’envi ron ne ment socio- économique dans lequel les
recherches sont menées. S’agis sant du processus de produc tion
scien ti fique, la pers pec tive de mise à dispo si tion des données de la
recherche suppose, par exemple, géné ra le ment que les données aient
été collec tées, struc tu rées, trai tées, conser vées, sécu ri sées, et ainsi
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gérées par les cher cheurs, selon des règles qui permettent ensuite à
d’autres de les réuti liser. Cela impose ensuite de véri fier, sur le plan
juri dique par exemple, si la mise à dispo si tion des données peut être
réalisée sans qu’elle porte atteinte aux droits des personnes (droit des
données à carac tère personnel par exemple) ou aux droits sur les
biens (droit de la propriété intel lec tuelle par exemple) 16. L’étude de la
science ouverte appli quée à la recherche sur le droit revient à s’inter‐ 
roger non seule ment sur les pratiques et tech niques de produc tion
scien ti fique (en et) sur le  droit 17, mais aussi sur les moda lités de
diffu sion des produc tions scien ti fiques elles- mêmes, pour en
mesurer le degré d’acces si bi lité et donc véri fier leur confor mité aux
règles de science ouverte 18.

La présente étude se propose non pas d’analyser le processus de
produc tion et de diffu sion scien ti fique en tant que tel, ni même
l’envi ron ne ment socio- économique de la recherche juri dique –  que
seules des recherches en socio logie, en anthro po logie ou en sciences
de l’infor ma tion et de la commu ni ca tion pour raient analyser en
profon deur et dans toute leur complexité  –, mais de présenter le
droit positif de la science ouverte en tant qu’il s’applique aussi à la
recherche (en et) sur le droit. Cette réflexion suppo sera donc, en tant
que de besoin, une obser va tion des pratiques de recherche en droit.
Par exemple, l’on peut constater qu’une grande partie des ressources
utili sées pour la recherche sur le droit est puisée dans le fonds
commun de la docu men ta tion qui contient l’expres sion des sources
du droit au sens large, c’est- à-dire les normes, règles et solu tions,
mais aussi toute la docu men ta tion y affé rent consti tuée des
ressources émanant de toutes les insti tu tions publiques et parti ci‐ 
pant à la publi ca tion, à la présen ta tion et à l’évalua tion des règles,
normes et  solutions 19. L’ensemble de cette docu men ta tion, consti‐ 
tuée des sources et ressources du droit, est mis à dispo si tion du
public afin d’assurer le fonc tion ne ment d’un État de droit fondé sur
des prin cipes démo cra tiques. Doté d’une valeur  constitutionnelle 20,
le prin cipe d’accès au droit commande de même que l’ensemble de
ces docu ments doit, en effet, pouvoir être rendu acces sible aux justi‐ 
ciables, c’est- à-dire à celles et ceux qui doivent la respecter et/ou qui
peuvent s’en préva loir, assistés ou repré sentés par les profes sion nels
du droit. La recherche sur le droit présente de fait une singu la rité
quant au maté riau utilisé  : l’accès au droit permet, dans le même
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temps, l’accès aux ressources néces saires à la recherche sur le droit
mani fes tant une congruence entre le prin cipe de science ouverte et
le prin cipe d’accès au droit. L’accès à la docu men ta tion juri dique
publique se trouve égale ment assuré par les règles enca drant la diffu‐ 
sion des docu ments admi nis tra tifs et des données publiques, conte‐ 
nues dans le Code des rela tions entre le public et l’admi nis tra‐ 
tion  (CRPA) 21. Procé dant à l’ouver ture des données publiques, ces
règles ont pour objectif de répondre à la demande, contem po raine de
la révo lu tion numé rique, d’accéder à toutes les données produites par
l’admi nis tra tion. La mise à dispo si tion massive des déci sions de
justice par exemple, à certaines condi tions néanmoins 22, permet trait
certai ne ment de procéder à l’analyse à grande échelle des données de
la justice dans un but scien ti fique ou dans l’objectif commer cial pour‐ 
suivi par les entre prises (au sens  large) 23 de produire et d’offrir des
services inno vants. Fruit d’une évolu tion légis la tive impor tante, la
poli tique d’ouver ture des données publiques croise, sans se
confondre avec elle, celle de l’accès au droit. L’accès à certaines
ressources juri diques pour la recherche sur le droit s’avère donc être
le résultat de l’appli ca tion des règles rela tives à l’accès au droit et à
l’ouver ture des données publiques, mais non de celle des règles rela‐ 
tives à la science ouverte.

De nombreuses autres ressources néces saires aux recherches sur le
droit appar tiennent cepen dant au domaine privé. Il en est ainsi des
docu ments conte nant des infor ma tions couvertes par le secret,
comme le secret profes sionnel ou encore le secret des affaires. Or,
l’étude des contrats d’affaires, en parti cu lier, peut s’avérer être une
source précieuse d’ensei gne ments, non seule ment sur les pratiques
du droit que l’étude de la juris pru dence ne permet pas, à elle seule, de
mettre au jour puisque ne concer nant que des situa tions conten‐ 
tieuses, mais aussi sur les éven tuelles stra té gies d’adap ta tion des
compor te ments en regard de l’évolu tion du droit  positif 24. Ainsi en
est- il égale ment de la présen ta tion des résul tats scien ti fiques
produits par la doctrine et ce, quelle que soit la forme d’expres sion
scien ti fique, écrite ou orale, utilisée. Bien que souvent produites par
des agents de l’État, ces ressources sont soumises, comme dans de
nombreux autres domaines scien ti fiques, à des droits de propriété
intel lec tuelle et, en parti cu lier, au droit d’auteur lorsqu’il s’agit, par
exemple, d’écrits scien ti fiques, de confé rences ou encore de bases de
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données. Comme c’est le cas dans d’autres domaines scien ti fiques où
la recherche se nourrit des connais sances scien ti fiques anté rieu re‐ 
ment produites, la ques tion de l’accès aux ressources qui alimentent
la réflexion scien ti fique entre croise donc celle de l’économie du
processus de diffu sion des produc tions scien ti fiques juri diques elles- 
mêmes. Aussi, en droit comme dans d’autres disci plines, les moda lités
et condi tions de la diffu sion des ressources produites au cours d’acti‐ 
vités de recherche menées par les juristes conditionnent- elles l’accès
à ces mêmes ressources pour la produc tion de nouvelles connais‐ 
sances scientifiques.

Deux notions struc turent les règles propres à la science ouverte. La
première, la notion de « données de la recherche », est de loin la plus
diffi cile à appré hender. La notion de donnée elle- même, tout d’abord,
s’avère à la fois fuyante et tota li sante. Fuyante, tout d’abord, en ce
qu’elle n’emporte pas l’appli ca tion d’un régime juri dique parti cu lier. Si
les données ont été, en tant qu’objets de droit, appré hen dées par
diffé rents dispo si tifs légaux  en parti cu lier depuis la fin des
années 1990 25, la notion n’a, pendant long temps, fait l’objet d’aucune
défi ni tion légale. Ce n’est que tout récem ment, à l’aune de l’adop tion
du Règle ment euro péen sur la gouver nance des données, que les
données ont été défi nies de manière très large comme « toute repré‐ 
sen ta tion numé rique d’actes, de faits ou d’infor ma tions et toute
compi la tion de ces actes, faits ou infor ma tions, notam ment sous la
forme d’enre gis tre ments sonores, visuels ou audio vi suels » 26. Tota li‐ 
sante ensuite, dans la mesure où elle peut, sur le plan tech nique,
englober tout type d’infor ma tion dès lors que celle- ci a été formatée
pour en faci liter le traitement 27. Une donnée peut donc consister en
n’importe quelle infor ma tion et contenir un message d’une
certaine  complexité 28. L’adop tion progres sive de règles de plus en
plus nombreuses ayant pour objet les «  données 29  », doublée des
effets induits par la révo lu tion numé rique, a eu pour effet, colla téral
mais impor tant, de trans former tout type de ressource infor ma tion‐ 
nelle en «  donnée  », obli geant alors à rebours à requa li fier ces
ressources afin de les distin guer entre elles et d’iden ti fier les diffé‐ 
rents statuts dont elles  relèvent 30. S’agis sant de la notion de
« données de la recherche », elle est, quant à elle, définie par la direc‐ 
tive (UE) 2019/1024, comme
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« des docu ments se présen tant sous forme numé rique, autres que
des publi ca tions scien ti fiques, qui sont recueillis ou produits au
cours d’acti vités de recherche scien ti fique et utilisés comme
éléments probants dans le processus de recherche, ou dont la
commu nauté scien ti fique admet commu né ment qu’ils sont
néces saires pour valider des conclu sions et résul tats de
la recherche 31 ».

Cette défi ni tion qui a déjà fait l’objet d’amples commen taires par
ailleurs (Robin, 2022a, n° 11) 32, exclut les publi ca tions scien ti fiques –
 seconde notion qui soutient l’édifice légis latif de la science ouverte –
du champ d’appli ca tion de la direc tive. Cette exclu sion pour rait
sembler ne pas converger avec la concep tion retenue par le légis la‐ 
teur euro péen de la science ouverte qui commande l’ouver ture tant
des données de la recherche que des écrits scien ti fiques. La contra‐ 
dic tion n’est cepen dant qu’appa rente. De fait, si le champ d’appli ca‐ 
tion de la direc tive (UE) 2019/1024 embrasse tous les docu ments
détenus par les orga nismes du secteur public des États membres et
par certaines entre prises publiques 33, il exclut cepen dant les docu‐ 
ments détenus par des orga nismes exer çant une acti vité de
recherche et des orga ni sa tions finan çant une acti vité de recherche, y
compris des orga ni sa tions créées pour le trans fert des résul tats
de  recherche 34, ce qui permet, entre autres choses, d’écarter les
écrits scien ti fiques. Cette exclu sion qui, à défaut de trans po si tion de
la direc tive, n’a jamais été reprise dans la loi fran çaise, tient compte
du fait que les produc tions de la recherche sont le fruit d’une expres‐ 
sion libre et personnelle 35. Parce qu’elles sont en effet, et avant tout,
des œuvres de l’esprit suscep tibles d’être proté gées par le droit
d’auteur, les publi ca tions scien ti fiques, ne sont soumises ni au régime
juri dique des docu ments admi nis tra tifs, ni au régime juri dique des
données de la recherche dont il convient par consé quent de
les distinguer.

7

Compte tenu de ce qui précède, nous abor de rons la ques tion à
travers ces deux objets que sont les données de la recherche, d’un
côté, et les écrits  scientifiques 36, de l’autre. Bien que parti cu liè re‐ 
ment  restrictive 37, cette dicho tomie fonde cepen dant désor mais les
analyses rela tives à la mise en œuvre de la science ouverte, ces objets
étant les seuls visés par les  textes 38. Les écrits scien ti fiques et les
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données de la recherche seront, en outre, envi sagés indif fé rem ment
sous l’angle de leur utili sa tion et de leur produc tion. En effet, les
règles rela tives à la science ouverte concernent les produc tions
scien ti fiques tant dans leur faculté à être produites par les cher‐ 
cheurs que dans celle à être utili sées par d’autres confor mé ment au
schéma circu laire du « cycle de vie des données » qui exprime l’action
publique en matière de science  ouverte 39. Et, dans la mesure où,
comme on l’a dit, les règles rela tives à l’ouver ture de la science
reposent sur le prin cipe de l’ouver ture de l’accès à la science, seront
abor dées, dans un premier temps, l’ouver ture de l’accès aux écrits
scien ti fiques utilisés ou produits lors d’une acti vité de recherche juri‐ 
dique (1) et, dans un second temps, l’ouver ture de l’accès aux données
utili sées ou produites lors d’une acti vité de recherche juri dique (2).

1. L’ouver ture de l’accès aux écrits
scien ti fiques utilisés ou produits
lors d’une acti vité de
recherche juridique
L’accès aux écrits scien ti fiques issus de la recherche juri dique est
assuré par les éditeurs privés ou publics (presses univer si taires) qui
les publient en leur qualité de cession naires des cher cheurs (1.1).
L’accès aux réfé rences et données asso ciés aux écrits scien ti fiques
est, en outre, limité en raison de la logique concur ren tielle qui struc‐ 
ture le marché de l’édition scien ti fique (1.2).

9

1.1. L’accès aux écrits scien ti fiques
assuré par les éditeurs scientifiques

Majo ri tai re ment déployée dans le secteur privé, l’édition scien ti fique
permet, même s’il existe des excep tions, d’assurer un accès restreint,
c’est- à-dire non ouvert, aux écrits scien ti fiques (1.1.1). Cette logique
concur ren tielle a pour effet de limiter l’accès aux données accom pa‐ 
gnant les écrits scien ti fiques (1.1.2).
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1.1.1. L’accès restreint aux écrits scientifiques

Consa crée par les décrets révo lu tion naires, la protec tion des écrits
scien ti fiques a été affirmée tant par les conven tions internationales 40

que par la loi du 11 mars 1957 41. Malgré la réfé rence légale aux seuls
« écrits scien ti fiques », il faut consi dérer que les œuvres scien ti fiques
proté geables par le droit d’auteur ne sont pas canton nées à un genre
d’expres sion parti cu lier, mais trouvent à se déployer sous de
nombreuses formes d’expres sion (écrits, entre tiens, dessins, schémas,
photos, vidéos, sites Internet, bases de données, confé rences,
cours…). Ainsi, les œuvres scien ti fiques peuvent- elles être expri mées
à l’oral (confé rences, colloques,  etc.) 42 ou à l’écrit (litté ra ture) ou
encore sous la forme graphique ou photo gra phique. L’écri ture algo‐ 
rith mique peut en revanche être, à coup sûr, exclue du giron du droit
d’auteur, seuls les logi ciels étant admis à s’y loger. La recon nais sance
d’un droit d’auteur sur une œuvre de l’esprit permet d’attri buer des
droits à une ou plusieurs personnes, c’est- à-dire de dési gner l’auteur
ou les coau teurs, ce qui n’est pas toujours chose aisée dans certains
champs scien ti fiques où les signa tures figu rant sur un même écrit
scien ti fique peuvent être nombreuses (Pontille, 2016 ; Robin, 2022a).

11

Que l’œuvre soit le résultat du travail d’un ou de plusieurs auteurs,
l’attri bu tion des droits est réalisée par la loi aux auteurs
personnes  physiques 43, sauf quali fi ca tion de l’œuvre scien ti fique
d’œuvre  collective 44. Comme tous les auteurs, les cher cheurs,
auteurs d’écrits scien ti fiques, disposent en tout état de cause des
droits moraux et patri mo niaux reconnus par la  loi 45. À ce titre, ils
sont en mesure de reven di quer l’attri bu tion (pater nité) de leurs
œuvres mais aussi le respect de leur intégrité 46 et de décider souve‐ 
rai ne ment de leur divulgation 47. Au titre du droit d’exploi ta tion, les
auteurs, qui ont par ailleurs la faculté de céder leurs droits à titre
gratuit, peuvent demander à être rému nérés en contre partie de la
cession de leurs droits au profit d’un exploi tant. Dans le domaine de
l’édition scien ti fique, il s’agit donc pour le cher cheur de céder ses
droits, à titre gratuit ou à titre onéreux, afin d’auto riser l’éditeur à
éditer l’écrit scien ti fique, c’est- à-dire à en assurer la mise en forme, la
fabri ca tion, la publi ca tion, la promo tion et la  distribution 48. En
pratique, cette cession est géné ra le ment consentie à titre exclusif,
pour la durée du mono pole légal d’exploi ta tion (soixante- dix  ans
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post mortem) et pour le monde entier. Il faut enfin mentionner que le
statut d’agents publics des auteurs d’écrits scien ti fiques n’est pas un
obstacle à l’exer cice de leurs droits. En effet, si les fonc tion naires
sont, de manière géné rale, soumis à des dispo si tions déro ga toires
empor tant cession de plein droit de leurs droits au profit de l’État 49,
tel n’est pas le cas des cher cheurs qui peuvent être consi dérés
comme des «  agents auteurs d’œuvres dont la divul ga tion n’est
soumise, en vertu de leur statut ou des règles qui régissent leurs
fonc tions, à aucun contrôle préa lable de l’auto rité hiérar chique », en
raison de leur indépendance 50 et de la liberté d’expres sion qui carac‐ 
té rise l’exer cice de leurs fonc tions d’ensei gne ment et de recherche
(Cornu, Mallet- Poujol, 2005  ; Vivant, 2005  ; Cornu, 2006  ;
Dreyfus, 2006) 51.

Ainsi, du fait de la nature juri dique du droit d’auteur qui est, à juste
titre selon nous, consi déré comme un droit de propriété indi vi duelle
(Robin, Chatry, 2022) 52, les cher cheurs, auteurs d’écrits scien ti fiques,
sont engagés indi vi duel le ment dans les rela tions contrac tuelles avec
les éditeurs. L’économie de l’édition scientifique 53 repose donc tout
entière sur le fait  que le droit d’auteur est attribué aux cher‐ 
cheurs eux- mêmes 54. Afin de remplir leur mission de diffu sion des
connais sances scientifiques 55, sur la base de laquelle leur travail est
évalué (biblio mé trie), les cher cheurs ont une obli ga tion de publier et,
de préfé rence, dans les revues ayant acquis une forte noto riété. Leur
capa cité de négo cia tion des condi tions de cession de leurs droits
s’avère donc de manière géné rale peu élevée, même si elle l’est
davan tage pour les cher cheurs rele vant de la recherche en
droit ( juristes) 56. Dans ce contexte, le prin cipe d’une gestion collec‐ 
tive des droits sur les écrits scien ti fiques pour rait d’ailleurs s’avérer
une piste inté res sante (Boutron, Tremo lière, 2023). En leur qualité
d’ayants droit des cher cheurs, les éditeurs scien ti fiques sont
parvenus à consti tuer des porte feuilles impor tants de titres de droit
d’auteur, qu’ils peuvent exploiter sur un marché composé non seule‐ 
ment des biblio thèques univer si taires et des fonds dédiés à la
recherche, mais aussi de nombreux profes sion nels (magis trats,
avocats, entre prises, asso cia tions). Grâce au droit d’auteur, les
éditeurs parviennent donc à assurer l’accès aux ressources produites
par les cher cheurs. Ce n’est cepen dant pas d’un accès ouvert qu’il
s’agit, mais d’un accès restreint puisque condi tionné au paie ment
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d’un prix, du moins si l’on s’appuie sur la concep tion retenue par le
légis la teur euro péen qui dispose qu’un accès ouvert s’entend comme
« la pratique consis tant à fournir gratui te ment l’accès en ligne à des
résul tats de recherche à l’utili sa teur final, sans restric tion sur l’utili‐ 
sa tion et la réuti li sa tion au- delà de la possi bi lité d’exiger l’indi ca tion
de  l’auteur 57  ». Il faut égale ment constater que, si certaines revues
ont fait le choix d’une diffu sion gratuite 58, ce n’est géné ra le ment que
grâce au soutien apporté par un finan ce ment public et à l’absence de
rému né ra tion, là encore, des cher cheurs au titre de leur droit
d’auteur. Dit autre ment, le choix d’un accès ouvert géné ra lisé des
écrits scien ti fiques ne pour rait être le fait que de la puis sance
publique, qu’il s’agisse de l’évalua tion, de la publi ca tion et de la diffu‐
sion des produc tions scientifiques 59.

1.1.2. L’accès limité aux données asso ciées aux
écrits scientifiques

Cession naires du droit d’auteur des cher cheurs, les éditeurs scien ti‐ 
fiques détiennent un nombre toujours plus important 60 de droits sur
les ressources scien ti fiques. Sur un plan tech nique, ces ressources
sont consi dé rées comme des données et les réfé rences qui les
accom pagnent, comme des méta don nées. Ensemble, elles consti‐ 
tuent aujourd’hui l’essen tiel de la valeur ajoutée du capital des
groupes d’édition. La consti tu tion de vastes bases de  données 61

permet de fait aux éditeurs d’offrir, grâce à la tech no logie numé rique,
des fonc tion na lités inté res santes pour les utili sa teurs par le croi se‐
ment des données dont ils disposent grâce à la créa tion d’hyper liens
et au déve lop pe ment de systèmes d’intel li gence arti fi cielle (accès aux
déci sions, articles ou ency clo pé dies ou à la chro no logie d’une affaire
jugée à diffé rents degrés de juri dic tion). L’accès à ces fonc tion na lités
permet ainsi aux abonnés de travailler dans un confort inédit grâce à
une navi ga tion, sinon fluide, du moins rapide, d’une ressource à
l’autre. La logique mono po lis tique et concur ren tielle de l’édition
scien ti fique produit toute fois une limite en ce qu’elle ne permet pas
d’accéder direc te ment, par la tech nique de l’hyper lien, aux contenus
édités par les sociétés d’édition concur rentes. Seules les données
corres pon dant à des ressources éditées par l’éditeur publiant l’écrit
scien ti fique s’avèrent en effet direc te ment acces sibles. Pour les
autres, seules les méta don nées sont commu ni quées (auteur, titre,
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source, date), obli geant les utili sa teurs à recons ti tuer la base de
données des sources utili sées par le premier cher cheur pour véri fier
les réfé rences et éven tuel le ment les réuti liser, en se repor tant aux
autres cata logues dans l’espoir que son établis se ment de ratta che‐ 
ment y soit abonné. La publi ca tion d’un écrit scien ti fique issue d’une
recherche scien ti fique publique sur le droit ne permet donc pas
d’accéder à l’ensemble des données (jeux de données) issues d’un
même travail et réfé ren cées dans un même docu ment. Outre le fait
que toutes les revues juri diques ne figurent pas dans les cata logues
des univer sités malgré la parti ci pa tion des univer si taires à
ces revues 62, on voit poindre la possi bi lité d’une inéga lité de services
rendus au public entre les diffé rents établis se ments quant à l’accès à
la docu men ta tion, que ce soit pour les cher cheurs ou pour les
étudiants. Pour l’ensemble de ces raisons, l’accès aux écrits scien ti‐ 
fiques tel qu’assuré par les éditeurs ne peut être consi déré comme
produi sant les effets escomptés par la poli tique publique de science
ouverte, c’est- à-dire assurer un accès ouvert et direct à toutes les
données collec tées ou utili sées à l’occa sion d’une produc tion scien ti‐ 
fique en droit et rassem blées sur un docu ment à l’occa sion de la
publi ca tion d’un écrit scientifique.

1.2. L’accès aux écrits scien ti fiques
renforcé par la science ouverte
Le prin cipe de l’ouver ture de l’accès aux écrits scien ti fiques est
encadré par des dispo si tions légales d’ordre public (1.2.1). Des recom‐ 
man da tions ont en outre été émises préco ni sant, de façon plus radi‐ 
cale, une diffu sion immé diate des écrits en accès ouvert (1.2.2).

15

1.2.1 La consé cra tion légale d’une déro ga tion
d’ordre public

La publi ca tion des travaux des cher cheurs passe, en droit comme
dans de nombreux autres domaines scien ti fiques, par le prisme
quasi exclusif 63 de l’exploi ta tion écono mique des ressources par les
éditeurs, y compris lorsque l’édition est le fait des presses univer si‐ 
taires. L’accès à ces travaux est donc condi tionné par l’abon ne ment
aux revues ou l’achat des ouvrages en version papier ou élec tro‐ 
nique  (via des plate formes comme Cairn et Open Edition par
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exemple). L’économie de l’édition ayant donné lieu, comme on l’a vu
précé dem ment, à des boule ver se ments, elle est aujourd’hui remise en
cause, et les solu tions d’autoar chi vage sont vive ment recom man dées
aux  chercheurs 64. Ces recom man da tions insti tu tion nelles ont été
accom pa gnées en France, comme dans d’autres pays (Robin, 2022a,
n° 563-564), de l’adop tion de dispo si tions auto ri sant les cher cheurs,
auteurs d’écrits scien ti fiques, à déroger au prin cipe de liberté
contrac tuelle et à la force obli ga toire des contrats, en leur offrant,
malgré l’exclu si vité du contrat d’édition, la faculté de diffuser leurs
articles sur d’autres supports (blogs, archives ouvertes, etc.) 65. La loi
prévoit en effet que  les écrits scien ti fiques qui sont le fruit de
recherches finan cées majo ri tai re ment par des fonds publics, publiés
dans des revues pério diques, peuvent être mis à dispo si tion en
format ouvert dans leur version finale acceptée par l’éditeur (avant
mise en page par celui- ci), soit immé dia te ment si l’éditeur propose
déjà une mise à dispo si tion ouverte, soit après un certain temps
(durée d’embargo de douze mois en droit), à condi tion que la mise à
dispo si tion soit gratuite, qu’elle n’emporte pas une exploi ta tion
commer ciale de l’écrit et que l’ensemble des coau teurs y aient, le cas
échéant, consenti. La liberté alors accordée aux cher cheurs répond
aux préoc cu pa tions écono miques et sociales qui sont à l’origine du
débat  : les résul tats issus d’une recherche publique doivent être mis
au service de l’ensemble de la société, ce qui implique une plus large
diffu sion que celle qui résulte d’une diffu sion jusqu’ici contrainte par
l’exclu si vité imposée par les revues scien ti fiques (Cornu, 2016). S’il est
clai re ment facul tatif, le procédé est cepen dant devenu obli ga toire en
pratique, du moins dans le cadre de certains appels à projets (de type
ANR) pour lesquels la diffu sion en accès ouvert est devenue une
condi tion de financement.

Afin de conso lider la règle, le légis la teur a pris soin enfin d’affirmer le
carac tère d’ordre public des  dispositions 66. Il s’agit d’empê cher le
cher cheur, auteur d’écrits scien ti fiques, consi déré ici comme « partie
faible », de renoncer par contrat aux préro ga tives dont il dispose en
vertu de la  loi 67. L’étude d’impact de la loi pour une Répu blique
numé rique mentionne que
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« une atteinte est portée à la liberté contrac tuelle des auteurs et des
éditeurs, le carac tère d’ordre public empê chant l’auteur ou son
établis se ment de renoncer au béné fice du droit qui lui est conféré en
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ce qui concerne les publi ca tions et de céder à l’éditeur des licences
tendant à limiter la réuti li sa tion des données de la recherche 68 ».

Les contrats d’édition ne peuvent donc avoir pour effet de limiter les
condi tions de publi ca tion des écrits scien ti fiques et de réuti li sa tion
des données au- delà du seuil auto risé (durée d’embargo, à des fins
non commer ciales, version finale du manus crit, etc.). Le carac tère
d’ordre public de la règle devrait permettre, en tant que loi de police,
de faire rayonner les règles tant à l’égard des éditeurs scien ti fiques
établis sur le terri toire national qu’à l’égard de ceux établis hors de
celui- ci (Robin, 2022a, n° 588).

18

1.2.2. La recom man da tion d’une diffu sion
immé diate du manuscrit

Le Plan national pour la science ouverte (PNSO) préco nise par ailleurs
la mise en œuvre de la « stra tégie de non- cession des droits sur les
publi ca tions scien ti fiques » (Minis tère de l’Ensei gne ment supé rieur et
de la Recherche, 2023). Cette stra tégie consiste dans le fait de rendre
immé dia te ment acces sible un article dans une archive ouverte de
type HAL et ce, malgré la publi ca tion de l’article par un éditeur. Cette
recom man da tion reprend les condi tions appli cables aux projets de
recherche financés par des fonds euro péens en vertu du programme
« Horizon Europe » 69 dont l’article 39, 3°, prévoit que :

19

« Les béné fi ciaires veillent à ce que l’accès ouvert aux publi ca tions
scien ti fiques s’applique dans les condi tions établies dans la
conven tion de subven tion. En parti cu lier, les béné fi ciaires veillent à
conserver, ou à ce que les auteurs conservent, suffi sam ment de
droits de propriété intel lec tuelle pour se conformer à leurs
obli ga tions en matière d’accès ouvert. »

Elle est égale ment portée par la cOAli tion S, regrou pe ment inter na‐ 
tional de 28 orga ni sa tions de finan ce ment de la recherche dont font
partie l’Agence natio nale de la recherche (ANR) et la Commis sion
euro péenne. S’agis sant spéci fi que ment des publi ca tions finan cées sur
fonds publics, la cOAli tion S prévoit une ouver ture généralisée 70 :
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« Après le 1  janvier 2021, les publi ca tions scien ti fiques sur les
résul tats de la recherche financée sur fonds publics accordés par des
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agences de recherche ou des orga nismes de finan ce ment natio naux
ou euro péens, doivent être publiées dans des revues ou sur des
plate formes en accès libre. »

Fruit de cette coali tion, le Plan S prévoit, de façon radi cale, que les
articles de recherche issus des projets que ces orga ni sa tions
financent soient dispo nibles en accès ouvert et sous licence libre dès
la date de publi ca tion. Aussi est- il recom mandé à l’auteur, qui
renonce  alors de  facto à exercer ses préro ga tives  patrimoniales 71,
d’avertir l’éditeur qu’une licence libre, géné ra le ment une  licence
Crea tive Commons de type CC-BY, sera appli quée au manus crit et à
toutes les versions succes sives jusqu’au « manus crit auteur accepté »
(MAA) pour publi ca tion après relec ture par les pairs. Cette dernière
version du manus crit pour rait alors être diffusée immé dia te ment
dans une archive  ouverte 72. Juri di que ment respec tueuse du droit
d’auteur, cette stra tégie, qui replace l’auteur au centre de l’exer cice
de ses préro ga tives, s’auto rise, d’une part, de ce qu’en pratique les
cher cheurs auront le plus souvent consenti une cession de leurs
droits à titre gratuit, et d’autre part, du prin cipe selon lequel l’éditeur
n’est titu laire d’un droit que sur la mise en page de l’écrit scien ti fique
et non sur les versions anté rieures. Comme pour toutes les publi ca‐ 
tions emprun tant la « voie diamant » (Bernault, 2016), elle pose néan‐ 
moins à terme la ques tion du finan ce ment des publi ca tions scien ti‐ 
fiques, mais égale ment celle de la qualité de l’évalua tion des publi ca‐ 
tions sur les plate formes de libre accès. Ces écueils ont été relevés
comme pouvant nuire à l’indé pen dance, à la liberté d’expres sion du
cher cheur, à la qualité du travail d’édition, ainsi qu’à la « biblio di ver‐ 
sité » (Boutron, Tremo lière, 2023 ; Henriet, Darcos, Ouzou lias, 2022).
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2. L’ouver ture de l’accès aux
données utili sées ou produites
lors d’une acti vité de
recherche juridique
Les données de la recherche sur le droit sont consti tuées d’éléments
tout à fait dispa rates qu’il est possible de ranger en deux caté go ries,
en tant qu’elles peuvent être quali fiées soit de données publiques, soit
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de données privatives 73. Les premières sont celles qui sont utili sées
pour la recherche sur le droit et qui répondent aux défi ni tions rele‐ 
vant du dispo sitif de l’ouver ture des données publiques (2.1). Les
secondes, qui consti tuent égale ment un corpus impor tant des
ressources utili sées pour la recherche sur le droit, sont ainsi dénom‐ 
mées en ce que, sans être des objets de propriété à propre ment
parler, elles sont, à diffé rents titres, réser vées priva ti ve ment (2.2).

2.1. L’accès aux données publiques
Parce qu’elles sont produites dans le cadre des orga nismes du secteur
public, c’est- à-dire des admi nis tra tions, de nombreuses données
utili sées pour les besoins de la recherche sur le droit sont des
données publiques (2.1.1). En tant que telles, elles devraient égale ment
répondre à la défi ni tion juri dique de données ouvertes (2.1.2).
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2.1.1. Les données utili sées et produites lors
d’une recherche juri dique, des
données publiques

Les données utili sées pour la recherche, des données publiques
par nature. La notion de « données publiques » n’est pas, à propre‐ 
ment parler, définie par les textes. Cela n’est pas surpre nant dans la
mesure où c’est la notion de « docu ment » – moins fuyante que celle
de « donnée » – qui struc ture tout l’édifice de l’ouver ture des données
publiques. Le docu ment, objet des obli ga tions de diffu sion et de
réuti li sa tion, est défini en droit de l’Union comme « a) tout contenu
quel que soit son support (papier ou forme élec tro nique, enre gis tre‐ 
ment sonore, visuel ou audio vi suel)  ; ou b) toute partie de
ce contenu 74  ». Plus synthé tique que son homo logue  française 75, la
défi ni tion comprend cepen dant le docu ment comme un contenu là
où l’on pouvait plutôt l’envi sager comme un conte nant, ou tout au
moins comme un support 76. Le docu ment peut donc être consi déré
comme le contenu qui peut lui- même être le tout mais aussi l’une de
ses plus petites parties, c’est- à-dire une  donnée 77. Parmi les docu‐ 
ments exclus du champ d’appli ca tion de la  directive 78 figurent les
docu ments sur lesquels des tiers détiennent des droits de propriété
intel lec tuelle et les docu ments conte nant des données sensibles
proté gées par des dispo si tions légales natio nales parti cu lières (dont
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la protec tion de la sécu rité natio nale, le secret des données statis‐ 
tiques, le secret d’affaires, les secrets profes sion nels) et les docu‐ 
ments conte nant des données à carac tère personnel. Les docu ments
détenus par les orga nismes publics sont régis par le prin cipe général
énoncé par la direc tive qui est celui de la réuti li sa tion gratuite des
docu ments concernés, que cette réuti li sa tion soit faite à des fins
commer ciales ou non commerciales 79. Cette obli ga tion d’auto riser la
réuti li sa tion ne peut cepen dant concerner que des docu ments exis‐ 
tants au sens où ils ne sont pas à produire 80.

Les ressources utili sées pour les recherches sur le droit peuvent
géné ra le ment être quali fiées de docu ments admi nis tra tifs et, en tant
que tels, leur réuti li sa tion gratuite par les cher cheurs est auto risée.
La mise à dispo si tion des déci sions de justice, par exemple, résulte
ainsi non pas du fait qu’il s’agirait de données de la recherche dont il
faudrait assurer l’ouver ture, mais du fait qu’elles consti tuent avant
tout des docu ments admi nis tra tifs produits ou reçus par les juri dic‐ 
tions de l’ordre admi nis tratif et judi ciaire en tant qu’elles sont des
admi nis tra tions. L’ouver ture de ces déci sions n’est donc pas le
résultat de la mise en œuvre des règles rela tives à la science ouverte.
Bien que leur mise à dispo si tion soit soumise à des
contraintes particulières 81, elles subissent le même sort que tous les
autres docu ments rendus publics par l’admi nis tra tion  ou ceux
conservés au sein des services d’archives sous réserve de
leur  classement 82. Il faut gager que l’ouver ture des déci sions de
justice aura pour effet à terme de compléter la base de données
publique Légi france qui ne repré sente pour l’heure qu’une partie des
déci sions rendues par les juri dic tions fran çaises. De même, au titre
des docu ments admi nis tra tifs répon dant à l’obli ga tion de diffu sion
figurent les algorithmes 83, définis comme «  l’étude de la réso lu tion
de problèmes par la mise en œuvre de suites d’opéra tions élémen‐ 
taires selon un processus défini abou tis sant à une  solution 84  ». Ils
peuvent consti tuer des ressources utiles pour les recherches sur le
droit, notam ment lorsqu’il s’agit de comprendre comment les règles
légales ou régle men taires ont été implé men tées dans le code infor‐ 
ma tique pour faire produire à un système d’intel li gence arti fi cielle
une déci sion indi vi duelle par exemple 85.
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Les données utili sées ou produites lors d’une recherche, des
données publiques par destination. Les données de la recherche ne
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sont pas des données publiques par nature. Leur inté gra tion dans la
direc tive (UE) 2019/1024 ne résulte pas d’une défi ni tion commune qui
englo be rait tous les docu ments publics, y compris les données de la
recherche. La notion qui béné ficie ainsi d’une auto‐
nomie conceptuelle 86 subit égale ment l’appli ca tion d’un régime juri‐ 
dique parti cu lier. Ce statut juri dique excep tionnel s’explique sur le
fond par le fait qu’elles sont le fruit d’un écosys tème parti cu lier, celui
de la recherche scien ti fique, et qu’elles sont déte nues par des établis‐ 
se ments qui, s’ils exercent bien une mission de service public
(recherche scien ti fique), déve loppent aussi toute fois une acti vité
indus trielle et commer ciale (valo ri sa tion). La défi ni tion légale exprime
l’idée que les données de la recherche n’acquièrent ce statut qu’à
partir du moment où elles sont utili sées ou produites au cours d’acti‐ 
vités de recherche. L’expres sion semble judi cieuse à condi tion de
définir l’acti vité scien ti fique sur la base du critère intel lec tuel et
moral (et non insti tu tionnel ou orga nique) qui carac té rise, à notre
sens, la démarche scien ti fique (Robin, 2022a, n°  12). La défi ni tion
légale euro péenne des données de la recherche retient par ailleurs
une accep tion restric tive de la notion. Outre le fait que la défi ni tion
exclut les publi ca tions scien ti fiques de la notion de données, le
champ d’appli ca tion des dispo si tions est cantonné aux données
« utili sées comme éléments probants dans le processus de recherche,
ou dont la commu nauté scien ti fique admet commu né ment qu’ils sont
néces saires pour valider des conclu sions et résul tats de la
recherche », c’est- à-dire aux données qui permettent d’admi nis trer la
preuve scien ti fique afin de véri fier le sérieux et l’objec ti vité des résul‐ 
tats produits à partir de l’analyse des données, ce qui exclut de la
défi ni tion un grand nombre de données (données brutes, données
inter mé diaires, etc.). L’exclu sion est justi fiée par l’objectif pour suivi
par le légis la teur euro péen d’encou rager la réuti li sa tion
des  données 87, néces si tant conco mi tam ment, pour répondre à la
«  crise de repro duc ti bi lité  » que traversent certaines disci plines
scien ti fiques, de rappeler et d’imposer le respect des règles rela tives
à l’inté grité scien ti fique (Robin, 2022a) 88.

Ainsi, dès lors que des ressources utili sées ou produites lors d’une
acti vité de recherche juri dique peuvent être quali fiées de données de
la recherche au sens de la direc tive, elles doivent obéir au prin cipe de
science ouverte énoncé par l’article  10 de la  directive 89. Les États
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doivent donc encou rager la mise à dispo si tion des données de la
recherche en adop tant les poli tiques et en prenant les mesures
néces saires à l’échelon national afin de rendre libre ment acces sibles
les données résul tant de la recherche financée au moyen de fonds
publics. En outre, les données de la recherche ne sont soumises au
prin cipe d’ouver ture et de libre réuti li sa tion qu’à la double condi tion
qu’elles soient issues d’une recherche financée au moyen de fonds
publics et que les cher cheurs les aient rendues publiques par l’inter‐ 
mé diaire d’une archive ouverte insti tu tion nelle ou théma tique. Dès
lors qu’elles sont mises en accès libre, les données de la recherche
sont consi dé rées comme libre ment réuti li sables à des fins commer‐ 
ciales ou non commer ciales. La règle de l’article  10 ménage cepen‐ 
dant les inté rêts des tiers impli qués dans le processus de produc tion
et de diffu sion scien ti fique. La mise à dispo si tion des données doit de
fait être réalisée en tenant compte des inté rêts commer ciaux légi‐ 
times, des acti vités de trans mis sion des connais sances et des droits
de propriété intel lec tuelle. Dans la recherche sur le droit, seule la
docu men ta tion publique échappe à ces contraintes pour des raisons
qui, comme on l’a vu, ne tiennent pas à l’appli ca tion des règles de
science ouverte mais de celle des règles rela tives à l’accès au droit ou
à l’ouver ture des données publiques. Toute fois, l’appli ca tion des
règles de science ouverte peut s’avérer perti nente y compris sur des
ressources issues de la docu men ta tion publique. La mise
à disposition via une archive ouverte de déci sions diffi ciles à trouver
ou obte nues grâce à une demande parti cu lière auprès d’un conseil
(avocat) ou d’une juri dic tion pour rait utile ment servir les inté rêts des
cher cheurs eux- mêmes, et aurait ainsi pour effet de trans former la
ressource en une donnée ouverte.

2.1.2. Les données utili sées ou produites lors
d’une acti vité de recherche juri dique, des
données ouvertes ?

La direc tive (UE) 2019/1024 condi tionne l’ouver ture des données
publiques, mais aussi des données de la recherche, au fait qu’elles
soient ouvertes. 90 En tant que données de la recherche, ou en tant
que données publiques, les ressources utili sées ou produites lors
d’une acti vité de recherche doivent donc être forma tées et stockées
dans des condi tions qui en permettent la conser va tion en même
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temps que la mise à dispo si tion, et consti tuer ce que l’on appelle des
«  données ouvertes  ». Le légis la teur euro péen définit la notion de
format ouvert comme un « format de fichier indé pen dant des plate‐ 
formes utili sées et mis à dispo si tion du public sans restric tion empê‐ 
chant la réuti li sa tion des docu ments  ». Pour ce qui concerne les
données de la recherche en parti cu lier, la direc tive précise qu’elles
doivent être forma tées selon les stan dards FAIR 91. Selon les préco ni‐ 
sa tions de la Commis sion euro péenne (2018, p.  19), égale ment
reprises par la Research Data Alliance  (RDA) 92, les données doivent,
pour être  FAIR 93 sur le plan tech nique, répondre à
certaines exigences 94 (Wilkinson et al., 2016). Le respect de la norme
FAIR peut être faci lité par la rédac tion d’un plan de gestion de
données (PGD) dès le commen ce ment d’un projet de recherche.
Souvent imposé lors d’une demande de finan ce ment public national
ou euro péen, l’établis se ment d’un PGD doit en prin cipe permettre
aux cher cheurs d’adopter une atti tude réflexive sur la gestion de
leurs données, d’adopter les bonnes pratiques dans ce domaine et
d’encou rager par consé quent la diffu sion de données réuti li sables. De
ce point de vue, le PGD joue en quelque sorte le rôle des registres en
matière de gestion des données person nelles imposés par la loi dans
une démarche de mise en confor mité interne  (compliance). De la
même manière que leurs homo logues, ils doivent être tenus à jour
régu liè re ment pendant toute la vie du projet de recherche, voire au- 
delà, permet tant d’assurer une gestion raisonnée et respon sable des
données de la recherche publique. Bien que les modèles de PGD
soient nombreux et variés (Hodson, Molloy, 2014), ils sont géné ra le‐ 
ment tous struc turés suivant le cycle de vie des données.

Afin que les données de la recherche sur le droit puissent être diffu‐ 
sées ou parta gées en format ouvert, encore faudrait- il qu’elles aient
été orga ni sées et clas sées de manière struc turée en «  jeux de
données  ». Plusieurs solu tions, sur le plan tech nique, permettent
aujourd’hui aux cher cheurs de conserver mais aussi de partager ou de
diffuser leurs jeux de données, comme les infra struc tures de données
(ou infra struc tures de recherche selon les cas) ou encore les entre‐ 
pôts de données (Robin, 2022a). De nombreux entre pôts insti tu tion‐ 
nels se sont déve loppés à travers le monde afin de proposer un
service de dépôt, d’archi vage pérenne et un service d’assis tance et
d’accom pa gne ment à la gestion des données (Cathe rine, 2020  ;
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Schöpfel, Rebouillat, 2021). Ainsi en est- il de la plate forme HAL qui
offre désor mais la possi bi lité d’archiver les jeux de données sous
forme de  «  data  paper  » (Reymonet,  2017) 95, ou encore
l’entrepôt  Zenodo 96, l’outil de gestion de ressources  Zotero 97, etc.
Quel que soit l’outil utilisé, les données doivent être décrites et docu‐ 
men tées à l’aide des méta don nées. Dans le domaine de la recherche
sur le droit, les jeux de données seraient donc consti tués de
l’ensemble des réfé rences tradi tion nelles des ressources utili sées
dans la recherche sur le droit évoquées plus haut : réfé rences légales
et régle men taires, réfé rences juris pru den tielles, articles de doctrine,
rapports et autres docu ments des auto rités publiques, etc. Si ces
données sont déjà géné ra le ment très clai re ment iden ti fiées et
décrites dans le docu ment présen tant les résul tats d’une recherche,
soit en notes infra pa gi nales, soit en fin de docu ment dans les tables
alpha bé tiques de réfé rences biblio gra phiques, l’on pour rait toute fois
imaginer, d’une part, que ces réfé rences soient publiées indé pen dam‐ 
ment du docu ment de réfé rence ou de la publi ca tion elle- même et,
d’autre part, qu’elles contiennent outre les réfé rences, c’est- à-dire les
méta don nées, le contenu des ressources lui- même, sous réserve des
droits des personnes titu laires des droits d’auteur (auteurs ou
éditeurs) sur les ressources. La diffu sion de jeux de données struc‐ 
turés par le biais des entre pôts de données ne préjuge pas cepen dant
du péri mètre de leur ouver ture. Si de nombreux entre pôts recom‐ 
mandent l’ouver ture maxi male par l’utili sa tion des licences permis‐ 
sives de  type Crea tive  Commons (géné ra le ment CC-BY 4.0), il n’est
pas interdit de para mé trer l’accès aux données de manière, par
exemple, que les droits des tiers soient préservés.

2.2. L’accès aux données priva tives pour
la recherche juridique
Par données priva tives, il convient d’entendre toutes les bases de
données réser vées par un droit de propriété intel lec tuelle et, en
parti cu lier, par le  droit sui  generis des bases de données (2.2.1), et
toutes les infor ma tions couvertes par le secret comme l’ensemble des
pratiques, usages et savoir- faire déployés par les prati ciens du
droit (2.2.2) 98.
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2.2.1. Les bases de données couvertes par un
droit de propriété intellectuelle

Si les éditeurs détiennent, en tant qu’ayants droit des auteurs des
droits d’auteur sur les écrits scien ti fiques, ils détiennent égale ment,
mais cette fois en tant que produc teurs de bases de données, un droit
sui generis sur les bases de données (systèmes d’infor ma tion ou infra‐ 
struc tures) qu’ils conçoivent pour orga niser l’accès aux ressources
produites par la recherche sur le droit. Ce droit leur permet de
monnayer, par exemple, l’utili sa tion de leurs bases de données lors
d’opéra tions de fouille et d’explo ra tion réali sées à des fins scien ti‐ 
fiques. Ces données consti tuées des écrits scien ti fiques, sur
lesquelles les sociétés d’édition capi ta lisent aujourd’hui, sont des
données qu’il est en effet possible de collecter et d’analyser massi ve‐ 
ment afin d’en tirer des conclu sions propres à nourrir l’acti vité scien‐ 
ti fique des cher cheurs, mais aussi l’acti vité écono mique d’acteurs
privés. La consé cra tion de l’excep tion légale de fouille de textes et
de données 99, qui vient préci sé ment répondre aux besoins générés
par l’analyse massive de données, est assortie de plusieurs condi tions
dont l’une oblige les utili sa teurs des bases de données à béné fi cier
d’un accès licite aux bases de données explorées 100. Cette condi tion
de licéité, qui figure égale ment dans l’excep tion légale de copie privée
depuis 2011 101, permet de s’assurer que l’utili sa tion des données ne
peut être mise en œuvre à partir d’un corpus auquel il aurait été
accédé de manière illi cite, c’est- à-dire sans auto ri sa tion des titu laires
de droits. La notion de licéité de l’accès doit s’entendre, selon la
direc tive, comme couvrant l’accès à des contenus fondé sur une poli‐ 
tique de libre accès ou en vertu d’arran ge ments contrac tuels entre,
d’une part, les titu laires de droits et, d’autre part, les orga nismes de
recherche, comme des abon ne ments, ou en vertu d’autres voies
légales. Ainsi, la consti tu tion d’une base de données comme ISTEX 102

a- t-elle néces sité de la part du consor tium qui en est à l’origine 103 de
négo cier l’accès aux données déte nues par les éditeurs scien ti fiques
avant de pouvoir l’ouvrir aux cher cheurs pour qu’ils puissent y
réaliser des fouilles (Bensa moun, Bouquerel, 2020  ; Robin, 2022a,
n° 186 et suiv. ; Robin, 2022b). Il s’agira enfin d’observer que les bases
de données conçues par le CNRS qui propulse les archives
ouvertes HAL devraient pouvoir égale ment être consi dé rées comme
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couvertes par un droit sui generis des bases de données détenu par
l’orga nisme de recherche. La titu la rité des droits du CNRS sur la base
de données  HAL ne devrait cepen dant avoir aucune inci dence sur
l’utili sa tion qui peut en être faite dans la mesure où le CRPA interdit
aux admi nis tra tions, au sens de l’article L. 300-2 du même code, de se
préva loir du  droit sui  generis sur les bases de données pour faire
obstacle à l’appli ca tion du prin cipe de réuti li sa tion des données
qu’elles contiennent 104.

Afin d’éviter que les cher cheurs soient empê chés par les éditeurs, par
le jeu des contrats de cession de droits dont l’objet peut être, outre
l’article scien ti fique lui- même, les données asso ciées à la recherche,
le légis la teur fran çais (depuis  2016 105) et le légis la teur euro péen
(depuis  2019 106) ont adopté un prin cipe de libre réuti li sa tion des
données de la recherche (Robin, 2022a). Selon ce principe 107, et sur le
fonde ment de l’article L. 533-4, II, du Code de la recherche, dès lors
que les données de la recherche ont été majo ri tai re ment finan cées
par des fonds publics, qu’elles ne sont pas proté gées par un droit
spéci fique ou une régle men ta tion parti cu lière et qu’elles ont été
rendues publiques par le cher cheur, l’établis se ment ou l’orga nisme de
recherche, leur réuti li sa tion est libre, sans que l’éditeur de l’article
scien ti fique auquel les données sont asso ciées ne puisse en limiter la
réuti li sa tion dans le cadre de la publication 108. Le texte ne limite pas
la réuti li sa tion à des fins non commer ciales, ce qui laisse ouverte la
possi bi lité de procéder à une exploi ta tion commer ciale des données
de la recherche dès lors qu’elles ont été rendues publiques, inter pré‐ 
ta tion confortée par le texte euro péen qui prévoit que les données
peuvent être réuti li sées à des fins commer ciales ou non commer‐ 
ciales confor mé ment au régime juri dique qui prévaut en matière de
données publiques et prévu aux chapitres III et IV de la direc tive elle- 
même. Concer nant la mise à dispo si tion des données, le texte fran‐ 
çais ne désigne aucun outil pour l’opéra tion de publi ca tion, là où le
texte euro péen vise, quant à lui, les archives ouvertes insti tu tion‐ 
nelles ou théma tiques. Les cher cheurs et les établis se ments ou orga‐ 
nismes publics peuvent donc décider, au cas par cas, quelles données
ouvrir et à quelles condi tions. Lorsqu’elles consistent en des réfé‐ 
rences légales ou juris pru den tielles, c’est- à-dire en des données
publiques, la plus- value d’une diffu sion supplé men taire par les cher‐ 
cheurs peut  sembler a priori peu élevée. Il faut cepen dant nuancer
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cette affir ma tion car la diffu sion par un cher cheur des déci sions de
juri dic tions étran gères, par exemple, peut être précieuse pour
d’autres cher cheurs. De même, la diffu sion de textes anciens ou
oubliés, mais exhumés à l’occa sion d’une recherche, constitue un
atout impor tant pour la recherche scien ti fique. Par ailleurs, compte
tenu du fait que l’accès à l’ensemble des déci sions de juris pru dence
n’est encore pas assuré de façon exhaus tive par Légi france, impo sant
alors le recours à la base de données privée Juris Data (acces sible sur
abon ne ment), la publi ca tion de nombreuses déci sions par les cher‐ 
cheurs eux- mêmes pour rait s’avérer très utile à la commu‐ 
nauté scientifique.

2.2.2. Les pratiques, usages et savoir- faire
couverts par le secret

Sur le plan juri dique, les données priva tives utiles à la recherche sur
le droit peuvent égale ment consister en des modèles d’affaires, par
exemple, conçus par les acteurs écono miques et, en parti cu lier, les
contrats dont l’étude peut s’avérer une source précieuse d’ensei gne‐ 
ments, non seule ment sur les pratiques du droit que l’étude de la
juris pru dence ne permet pas, à elle seule, de mettre au jour puisque
ne concer nant que des situa tions conten tieuses, mais aussi sur les
éven tuelles stra té gies soit de contour ne ment de la loi, soit d’adap ta‐ 
tion des compor te ments. L’étude des pratiques, usages et savoir- faire
déployés en droit s’avère d’autant plus inté res sante que ces usages
consti tuent préci sé ment une source du droit à laquelle le légis la teur
ou les juges réfèrent régu liè re ment. Si ces usages sont souvent
recensés dans des codes ou chartes, un certain nombre d’entre eux
propres à un secteur écono mique en parti cu lier restent cepen dant
encore non docu mentés (Mous seron, 2023) 109. En outre, les savoir- 
faire, qui prennent la forme de contrats ou de modèles d’affaires sont
géné ra le ment soumis au secret d’affaires auquel les prin cipes de
science ouverte ne dérogent  pas 110. Le déploie ment du commerce
élec tro nique a cepen dant pour effet de produire un très grand
nombre de contrats, condi tions géné rales d’utili sa tion (CGU), dont
l’analyse peut, en raison de leur diffu sion (imposée par la loi 111), être
entre prise de façon systématique 112. L’accès aux CGU n’équi vaut pas
aux modèles d’affaires mais peut, à coup sûr, révéler les choix et stra‐ 
té gies d’une entre prise. Leur étude s’avère donc éclai rante, notam ‐
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ment dans le cadre d’une recherche empi rique en droit des contrats,
en droit de la consom ma tion, en droit du marché et de la concur‐ 
rence, etc.

Par ailleurs, un mouve ment se dessine aujourd’hui dans le sens d’une
ouver ture, ou plus exac te ment, d’un partage de données privées,
c’est- à-dire de données déte nues par les acteurs écono miques et
parta gées, en accès restreint, avec des insti tu tions publiques, des
parti cu liers ou d’autres acteurs écono miques dans des condi tions
suscep tibles de préserver la confi den tia lité ou les droits des
personnes. Tout d’abord, la direc tive (UE) 2019/1024 a inclus
certaines entre prises publiques qui agissent dans des secteurs indi‐ 
rec te ment concur ren tiels dans le péri mètre des personnes concer‐ 
nées par les obli ga tions d’ouver ture des données 113, dès lors qu’elles
exercent des acti vités dans les domaines définis et visés par la direc‐ 
tive 2014/25/UE, qu’elles agissent en qualité d’opéra teurs de services
publics confor mé ment à l’article 2 du règle ment n°  1370/2007,
qu’elles relèvent de certains secteurs (trans ports aériens, arma teurs).
La même direc tive encou rage égale ment la mise à dispo si tion de
données spéci fiques de forte valeur, c’est- à-dire de données suscep‐ 
tibles de générer des avan tages socio- économiques ou envi ron ne‐ 
men taux impor tants et des services inno vants, notam ment pour les
PME, et suscep tibles d’être appa riées à d’autres ensembles
de données 114. Ensuite, le partage de données privées entre les admi‐ 
nis tra tions et les opéra teurs privés ou entre opéra teurs privés est
aujourd’hui encou ragé par les règle ments euro péens succes sifs que
sont le Règle ment sur la gouver nance des données 115, le Règle ment
sur les  données 116  ou encore la propo si tion de règle ment secto riel
sur l’espace euro péen des données de  santé 117, qui ont pour objet
d’améliorer les condi tions du partage des données dans le marché
inté rieur. L’accès à ces données peut s’avérer utile aux recherches
menées en droit dans la mesure où elles permettent, par exemple, de
comprendre la régu la tion interne des entre prises ou encore l’inté gra‐ 
tion normes comme la norme ISO 26000 en matière de respon sa bi lité
socié tale des entre prises (RSE). L’accès à ces données, qui peuvent
être parta gées à des condi tions  restrictives 118, s’avère surtout inté‐ 
res sant pour les recherches menées dans d’autres disci plines
(économie ou gestion, en parti cu lier) dont les résul tats peuvent
ensuite utile ment nourrir les analyses menées par les juristes.
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Conclusion
La science ouverte inter roge, de façon inédite, l’ensemble du
processus de produc tion scien ti fique. Se poser la ques tion de l’appli‐ 
ca tion de la science ouverte à la recherche sur le droit invite donc à
une réflexion d’ordre épis té mo lo gique. Si elle est inti me ment mêlée à
l’ouver ture des données publiques et au prin cipe d’accès au droit,
l’appli ca tion de la science ouverte à la recherche (en et) sur le droit ne
se réduit cepen dant pas à cette seule dimen sion en raison de la
plura lité des ressources utili sées dans la disci pline. L’analyse de la
produc tion scien ti fique en droit au prisme de la science ouverte
montre surtout les poten tia lités non encore explo rées de la consti tu‐ 
tion de corpus de données propres à un travail de recherche auquel il
serait possible d’accéder direc te ment et indé pen dam ment de la
présen ta tion des résul tats dans l’écrit scien ti fique. Un tel accès pour‐ 
rait s’avérer précieux pour la véri fi ca tion de la vali dité de certains
résul tats scien ti fiques obtenus et pour le gain de temps procuré pour
d’autres recherches. Cet accès pour rait égale ment s’avérer utile aux
entre prises et cabi nets de conseil souhai tant se saisir des données
compi lées et  diffusées via une archive ouverte. Analyser la produc‐ 
tion scien ti fique (en et) sur le droit à travers la notion de « données »
change en tout état de cause la pers pec tive. La numé ri sa tion des
ressources et leur compi la tion au sein des cata logues des éditeurs ou
au sein d’archives ouvertes produisent un effet de massi fi ca tion
rédui sant par exemple lesdits écrits scien ti fiques en données dont
l’explo ra tion peut s’avérer à terme inté res sante, ne serait- ce que pour
observer les tendances, récur rences et biais de la recherche en droit.
Tel est égale ment l’objectif pour suivi par la science ouverte, justi fiant
ainsi que l’ouver ture soit consi dérée comme le prin cipe et la ferme‐ 
ture comme l’excep tion. Enfin, comme on l’observe d’ores et déjà dans
les disci plines scien ti fiques pion nières en matière d’ouver ture des
données, la mise en œuvre de la science ouverte induit des chan ge‐ 
ments dans les pratiques scien ti fiques, puisqu’elle implique de conce‐ 
voir, dès le début du processus de recherche, la manière dont les
données seront forma tées, struc tu rées, conser vées et mises à dispo‐ 
si tion confor mé ment au prin cipe de l’ouver ture « par défaut », dans la
pers pec tive qu’elles soient réuti li sées un jour par d’autres.
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NOTES

1  Commis sion européenne, Pour un meilleur accès aux infor ma tions scien ti‐ 
fiques : dyna miser les avan tages des inves tis se ments publics dans le domaine
de la recherche, 17  juillet 2012, COM(2012) 401 final  ; Recom man da tion de la
Commis sion du 17 juillet 2012 rela tive à l’accès aux infor ma tions scien ti fiques
et à leur conservation (points 1 et 2), JOUE L 194/39, 21 juillet 2012 ; Recom‐ 
man da tion de la Commis sion du 25 avril 2018 rela tive à l’accès aux infor ma‐ 
tions scien ti fiques et à leur conservation, JOUE L 143/12, 31 mai 2018.

2  Loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 rela tive à l’ensei gne ment supé rieur et à
la recherche, JORF, 23  juillet 2013, suivie de l’ordon nance du 17 février 2014
modi fiant la partie légis la tive du Code de la recherche, JORF, 18 février 2014.

3  JORF, 8 octobre 2016.

4  Ces règles ont été inté grées dans le Code de la recherche par la créa tion
d’un nouvel article (art. L. 533-4 C. rech.) au sein du chapitre III dédié à la
valo ri sa tion des résul tats de la recherche par les établis se ments et orga‐ 
nismes de recherche, qui contient l’inté gra lité des dispo si tions rela tives aux
résul tats de la recherche scientifique.

5  Règle ment (UE) 2021/695 du Parle ment euro péen et du Conseil du
28 avril 2021 portant établis se ment du programme- cadre pour la recherche
et l’inno va tion « Horizon Europe » et défi nis sant ses règles de parti ci pa tion
et de diffu sion, et abro geant les règle ments (UE) 1290/2013 et (UE)
1291/2013 (art. 2, 5°, consid. 8), JOUE L  170/1, 12  mai 2021. Voir égale ment
dans le précé dent règle ment avec une autre formu la tion  : Règle ment (UE)
1291/2013 du Parle ment euro péen et du Conseil du 11  décembre 2013
portant établis se ment du programme- cadre pour la recherche et l’inno va ‐

UNESCO, 2021, Recommandation de
l’Unesco sur une science ouverte, [http
s://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf
0000379949_fre]

VIVANT M., 2005, « De l’art de faire de la
propriété intellectuelle un art de
démobilisation », Revue Lamy Droit de
l’immatériel, n° 9, p. 3

WESTEEL A., CLAERR T. (dir.), 2010,
Numériser et mettre en ligne,
Villeurbanne, Presses de l’Enssib, [htt
p://books.openedition.org/pressesenss
ib/414]

WILKINSON M. D. ET AL., 2016, « The FAIR
guiding principles for scientific data
management and stewardship »,
Scientific Data, Nature
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tion «  Horizon 2020  » (2014-2020) et abro geant la déci sion
n° 1982/2006/CE (art. 18), JOUE L 347/104, 20 décembre 2013.

6  Règle ment (UE) 2021/695 « Horizon Europe », art. 14.

7  Direc tive (UE) 2019/1024 du Parle ment euro péen et du Conseil du 20 juin
2019 concer nant les données ouvertes et la réuti li sa tion des infor ma tions du
secteur public (art. 10), JOUE L 172/56, 26  juin 2019. Le fait que le prin cipe
soit énoncé au sein d’un dispo sitif relatif à l’ouver ture des données
publiques tend à brouiller les fron tières entre le droit des données
publiques et le droit des données de la recherche, c’est- à-dire entre les
prin cipes d’ouver ture des données publiques et les prin cipes d’ouver ture
des données de la recherche.

8  Voir par exemple le consi dé rant 16 de la direc tive (UE) 2019/1024, précit.,
qui indique, s’agis sant de l’ensemble des données publiques, que  : «  Les
États membres sont donc encou ragés à promou voir, en ce qui concerne
tous les docu ments rele vant du champ d’appli ca tion de la présente direc‐ 
tive, la créa tion de données fondées sur le prin cipe d’“ouver ture dès la
concep tion et par défaut”. »

9  Nous utili se rons le terme de « cher cheur » dans un sens géné rique pour
dési gner toute personne qui exerce une acti vité de recherche soit à titre
profes sionnel, soit de façon occa sion nelle (avocats ou magis trats par
exemple), quel que soit son sexe, son statut (cher cheur, enseignant- 
chercheur) et ses fonc tions ou son grade (profes seur, maître de confé‐ 
rences, docteur, doctorant).

10  En 2014, cinq groupes déte naient 40 % de parts du marché en valeur de
l’édition scien ti fique (CNRS, 2015  ; Assem blée natio nale, 2015, p.  57). La
concen tra tion se construit autour d’une concur rence dite impar faite, qui n’a
pas pour effet de dimi nuer les prix d’accès aux revues, mais au contraire
d’accroître leur niveau de renta bi lité, celles- ci n’étant pas substi tuables
entre elles du fait de la varia bi lité de leur noto riété (ou facteur d’impact).
C’est donc la noto riété qui fixe le prix, l’économie de l’édition scien ti fique
étant alors davan tage une économie « d’exploi ta tion de marque ». Le niveau
de prix élevé est égale ment et forte ment lié au fait que les éditeurs sont
ayants droit des auteurs cher cheurs sur la base d’une cession, le plus
souvent, à titre gratuit de leurs droits.

11  Agré ga teurs de fonds numé risés munis d’outils d’explo ra tion des données
et d’outils d’analyse aidant au pilo tage et à l’admi nis tra tion de la recherche.
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12  Cette infla tion fut l’élément déclen cheur de la mobi li sa tion de 2001, date
de la publi ca tion de la péti tion PLOS (Public Library of Science) des biblio‐ 
thé caires univer si taires, puis des cher cheurs améri cains : « Le contri buable
finance une recherche que le scien ti fique publiera –  parfois à ses frais  –
dans une revue adossée à une entre prise privée, que d’autres cher cheurs
devront relire gratui te ment et que les univer sités devront ensuite racheter
à prix d’or. »

13  Initia tive de Buda pest pour l’accès ouvert, 14 février 2002.

14  Décla ra tion de Bethesda pour l’édition en libre accès (recherche biomé‐ 
di cale), 11 avril 2003.

15  Décla ra tion de Berlin sur le libre accès à la connais sance en sciences
exactes, sciences de la vie, sciences humaines et sociales, 22 octobre 2003.

16  Le programme de recherche «  Common Data  » («  Les données de la
recherche, des communs scien ti fiques  ?  ») s’attelle depuis  2017 au trai te‐ 
ment de ces deux ques tions prin ci pales dont découlent de nombreuses
autres (MSH SUD- LICeM), voir Robin (2022a).

17  Type de maté riau utilisé, méthode retenue (empi rique ou hypothético- 
déductive), etc.

18  Les règles de science ouverte reposent en effet sur le prin cipe d’ouver‐ 
ture de l’accès aux ressources utili sées ou produites par les cher cheurs lors
d’une démarche scien ti fique, c’est- à-dire un accès gratuit et ouvert à tous.
Parce qu’elle revêt une impor tance capi tale, la ques tion de l’accès aux
ressources en droit est géné ra le ment cantonnée à l’accès aux sources du
droit et, en parti cu lier, aux déci sions de justice, alors qu’elle est en réalité
plus vaste. Pour cette raison, la ques tion de l’ouver ture des données de la
justice que d’autres contri bu teurs à cet ouvrage auront déve loppée de
manière appro fondie, ne sera abordée que de manière ponctuelle.

19  Sans prétendre à l’exhaus ti vité, mention nons les traités, consti tu tion,
lois, décrets, règle ments, arrêtés, circu laires, jour naux et bulle tins offi ciels,
déli bé ra tions et avis des auto rités de régu la tion natio nales ou euro péennes,
instruc tions budgé taires et comp tables, attri bu tions, rapports, débats
parle men taires et travaux légis la tifs, accords collec tifs, avis des avocats
géné raux, rapports des conseillers, rapports d’acti vité, diction naire de
l’Académie fran çaise, comptes de campagne des partis poli tiques, décla ra‐ 
tions de patri moine des personnes publiques, statuts des établis se ments
publics, etc.

22 
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20   Loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de moder ni sa tion de la justice du
XXI  siècle, JORF, 19 novembre 2016.

21  Les règles conte nues dans le CRPA expriment le droit commun de la
commu ni ca tion, de la diffu sion et de la réuti li sa tion des docu ments admi‐ 
nis tra tifs et des données publiques. Il est complété par d’autres dispo si tifs
légaux, comme le Code de la justice admi nis tra tive et le Code de l’orga ni sa‐ 
tion judi ciaire, lorsque les données publiques sont des données de la justice,
ou encore comme le Code de la santé publique, lorsque les données
publiques sont des données de santé.

22  Par exemple, à l’occa sion de l’adop tion de la loi de program ma tion 2018-
2022 et de réforme pour la justice, des règles déro ga toires au prin cipe de
l’ouver ture des données de la justice (open data des déci sions de justice) ont
été perçues comme contraires au prin cipe d’égalité entre les justi ciables et
une mécon nais sance du prin cipe d’égalité devant la loi et du droit à un
procès équi table, dont découle le prin cipe d’accès au droit. Les règles
prévoyaient que les données d’iden tité des magis trats et des membres du
greffe ne peuvent sous peine de sanc tions pénales ou admi nis tra tives, faire
l’objet d’une réuti li sa tion ayant pour objet ou pour effet d’évaluer, d’analyser,
de comparer ou de prédire leurs pratiques profes sion nelles réelles ou
suppo sées (art. L. 10 du Code de justice admi nis tra tive ; art. L. 111-1 du Code
de l’orga ni sa tion judi ciaire). L’argu ment n’a pas été retenu par le Conseil
consti tu tionnel qui a estimé que l’objectif pour suivi par ces dispo si tions
était d’éviter qu’une telle réuti li sa tion permette de réaliser un profi lage des
profes sion nels de la justice, pouvant conduire à des pres sions ou des stra té‐ 
gies de choix de juri dic tion de nature à altérer le fonc tion ne ment de la
justice (Cons. const., n° 2019/778 DC et n° 2019-779 DC, 21 mars 2019).

23  Dont l’exemple emblé ma tique en France est, dans le domaine de la diffu‐ 
sion des déci sions de justice, la société Forseti qui édite le site Doctrine.fr.

24  La recherche juri dique s’avère, de ce point de vue, tout à fait limitée et
ne permet d’observer que ce qui émerge lors des conten tieux et encore à
condi tion que le conten tieux lui- même ne soit pas orga nisé de manière que
les infor ma tions demeurent confi den tielles (conten tieux de l’arbi trage
par exemple).

25  Notam ment avec l’intro duc tion des bases de données dans le giron du
droit d’auteur et la créa tion du droit sui generis des bases de données.

26  Règle ment (UE) 2022/868, du Parle ment euro péen et du Conseil du
30 mai 2022 portant sur la gouver nance euro péenne des données et modi ‐

e
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fiant le règle ment (UE) 2018/1724 (art. 2, 1°), JOUE L 152/1, 3 juin 2022.

27  «  Donnée  : repré sen ta tion d’une infor ma tion sous une forme conven‐ 
tion nelle destinée à faci liter son trai te ment  »  (Bulletin des biblio thèques
de France, 1982).

28  Par exemple, la concep tion d’une base de données composée d’œuvres
ciné ma to gra phiques oblige à consi dérer ces œuvres comme des données.

29  Données publiques, données de la recherche, données privées, donnés
de santé, données person nelles, données envi ron ne men tales, etc.

30  Cette concep tion tota li sante est d’ailleurs aggravée par le choix du légis‐ 
la teur euro péen d’englober égale ment dans la défi ni tion précitée les bases
de données elles- mêmes («  compi la tions  »), Règle ment (UE)
2022/868, précit.

31  Direc tive (UE) 2019/1024, précit., art. 2, 9°.

32  À l’occa sion d’une réflexion plus théo rique, nous avons proposé une
autre défi ni tion des données de la recherche, plus large que la défi ni tion
légale appli cable en matière de données publiques, en ce qu’elle n’exclut pas
les données qui ne permet traient pas de valider les résul tats de la
recherche, c’est- à-dire d’admi nis trer la preuve scien ti fique. Les données de
la recherche seraient, sur le plan théo rique, consi dé rées comme toutes les
données utili sées et produites par les cher cheurs dans le cadre d’une acti‐ 
vité de recherche scien ti fique. Cette défi ni tion permet d’inclure tout type
d’opéra tion scien ti fique, de la plus auto ma tisée (collecte de données brutes
issues de capteurs envi ron ne men taux par exemple) à la plus sophis ti quée
(produc tion de données triées, anno tées et analy sées dans le cadre d’une
recherche en matière de textes juri diques ou de déci sions de juris pru dence
par exemple).

33  Direc tive (UE) 2019/1024, précit., art. premier, 1°.

34  Direc tive (UE) 2019/1024, précit., art. premier, 2°, l).

35  Voir infra, point 1.1.1.

36  La notion d’« écrits scien ti fiques » sera préférée à celle de « publi ca tions
scien ti fiques  » que la direc tive n’expli cite pas. Tout d’abord, la notion
d’«  écrits scien ti fiques  » est celle retenue par le légis la teur fran çais à
l’article L. 112-1, mais aussi à l’article L. 533-4 C. rech. Ensuite, elle s’avère
plus large que la seconde qui n’appré hende la produc tion scien ti fique que
par sa capa cité à être publiée. Or, la protec tion des œuvres de l’esprit par le
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droit d’auteur n’est pas condi tionnée par le fait de la publi ca tion, mais
seule ment par le fait de l’expression.

37  La distinc tion issue de la loi n’englobe pas en effet les ressources scien ti‐ 
fiques présen tées sous la forme orale. Bien qu’il eût été inté res sant de
procéder à l’analyse de ces corpus, en parti cu lier depuis que ces ressources
sont quasi systé ma ti que ment enre gis trées, puis diffu sées sur Internet, nous
prenons le parti de ne pas les aborder dans le cadre de cette étude en
raison du fait que leur exploi ta tion ne présente pas les mêmes enjeux sur le
plan écono mique que les produc tions écrites.

38  Direc tive (UE) 2019/1024, précit., art. 2, 9°  ; Règle ment (UE) 2021/695
« Horizon Europe » ; art. L. 112-1 et L. 533-4. C. rech.

39  Le cycle de vie des données traduit les diffé rentes étapes de la vie des
données  : la collecte, le trai te ment, le stockage et l’archi vage, la diffu sion,
la réutilisation.

40  Conven tion de Berne, 9 juillet 1886 ; Conven tion univer selle de Genève,
6 septembre 1952.

41  Art. L. 112-2, 1°, du Code de la propriété intel lec tuelle (CPI).

42  Cette protec tion est admise de longue date  : la Cour royale de Paris
admet tait par juge ment du 27 août 1828 que « sans doute un profes seur doit
à ses élèves dans son cours le tribut de ses études, de ses travaux, de ses
médi ta tions mais […] il ne leur doit que pour leur instruc tion person nelle et
non pour qu’ils puissent s’en emparer et les publier en cours d’ouvrage pour
en recueillir le béné fice pécu niaire  ; […] ces leçons envi sa gées sous cet
aspect sont la propriété du profes seur, le fruit de ses veilles, de ses
recherches, de ses réflexions, de son génie […], elles forment pour lui une
propriété litté raire […] et nul n’a le droit de s’en emparer et de les publier
contre sa volonté » (Galvez- Behar, 2020, p. 59).

43  Art. L. 111-1 CPI.

44  La quali fi ca tion d’œuvre collec tive est géné ra le ment retenue pour les
ency clo pé dies, ouvrages collec tifs, actes de colloque, etc.

45  Art. L. 121-1 et suiv. et L. 122-1 et suiv. CPI.

46  Art. L. 121-1 CPI.

47  Art. L. 121-4 CPI.

48  La distri bu tion élec tro nique suppose elle- même une struc tu ra tion des
données au sein de vastes bases de données (cata logues) et l’appa rie ment de
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ces bases entre elles.

49  Art. L. 121-7-1 et L. 131-3-1 à L. 131-3-3 CPI.

50  L’indé pen dance des enseignants- chercheurs est garantie par un prin cipe
fonda mental reconnu par les lois de la Répu blique : Cons. const., 20 janvier
1984, n° 83-165 DC et 6 août 2010, n° 2010-20/21 QPC.

51  Art. L. 952-2 du Code de l’éducation.

52  Même s’il peut être exercé en indi vi sion (en cas de créa tion plurale, par
exemple, lorsqu’un ouvrage est co- écrit par plusieurs auteurs) auquel cas
l’œuvre est soumise à l’appli ca tion des dispo si tions rela tives aux œuvres de
colla bo ra tion de l’article L. 113-3 CPI. Pour une analyse de la struc ture juri‐ 
dique du droit de propriété intel lec tuelle et du droit d’auteur en particulier.

53  Pour les publi ca tions dans des pério diques, voir le site du Baro mètre de
la science ouverte, piloté par le minis tère de l’Ensei gne ment supé rieur et de
la Recherche.

54  Et non à leur employeur par exemple, ce qui pour rait être le cas si l’on
consi dère le cas des États- Unis dont la loi prévoit le prin cipe d’une attri bu‐ 
tion des droits au profit de l’employeur en cas de créa tion sala riée (Bernault,
2016). On pour rait par suite imaginer que les employeurs des cher cheurs,
auteurs d’écrits scien ti fiques, négo cient collec ti ve ment les rede vances dues
aux auteurs, tout comme ils négo cient les condi tions d’accès aux œuvres
par abonnement.

55  Art. L. 112-1 C. rech.

56  L’absence de rému né ra tion des cher cheurs est souvent justi fiée, en
France du moins, par leur statut de fonc tion naire qu’il est censé compenser.

57  Direc tive (UE) 2019/1024, précit., consid. 27.

58  Par exemple la revue Cahiers Droit, science et technologies, éditée par le
GDR NoST ou encore la  revue Ques tions  constitutionnelles, éditée par le
labo ra toire Cercop de l’Univer sité de Montpellier.

59  Sur la ques tion, voir également infra, point 1.2.2.

60  Compte tenu des effets de la concen tra tion du marché,  voir supra
« Intro duc tion ».

61  Sur lesquelles ils béné fi cient égale ment d’un  droit sui  generis. Les
ressources textuelles utili sées pour la recherche juri dique deviennent des
données dont l’exploi ta tion est valo risée par les éditeurs scien ti fiques. Voir
infra, point 2.2.1.
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62  Par exemple, de la revue Concurrences.

63  Il faut exclure du champ écono mique les mémoires et les thèses non
publiés par des éditeurs, mais conservés dans des biblio thèques et diffusés
par elles.

64  Les plate formes d’archives ouvertes sont multiples et variées. La prin ci‐ 
pale est, en France, celle proposée par le CNRS  : Hyper Article en
Ligne (HAL).

65  Art. L. 533-4, I., C. rech.

66  Art. L. 533-4, III, C. rech.

67  De ce point de vue, l’ordre public peut être qualifié d’ordre public de
protec tion, même s’il présente égale ment, à notre avis, les carac té ris tiques
d’un ordre public de direc tion (Robin A., 2022a, n° 582).

68  Cette règle vaut égale ment pour la diffu sion des données de la
recherche, voir infra point 2.2.1.

69  Règle ment (UE) 2021/695 « Horizon Europe », précit.

70  En ce sens, elle soutient la Décla ra tion de San Fran cisco sur l’évalua tion
de la recherche selon laquelle la recherche doit être évaluée sur ses propres
mérites plutôt que sur la base du mode de publi ca tion de la recherche.

71  Préro ga tives auxquelles il renonce de toute façon dans de nombreux
champs de la recherche scien ti fique à travers les contrats de cession de
droits qui stipulent géné ra le ment une cession à titre gratuit. Le domaine de
la recherche juri dique fait, à ce sujet, figure d’exception.

72  Le minis tère préco nise d’informer l’éditeur selon une formule comme
suit : « Cette recherche a été financée, en tout ou partie, par l’Agence natio‐ 
nale de la recherche (ANR) au titre du projet ANR- nn-XXXX-nnnn. À des fins
de libre accès, une licence CC-BY a été appli quée par les auteurs au présent
docu ment et le sera à toute version ulté rieure jusqu’au manus crit auteur
accepté pour publi ca tion résul tant de cette soumis sion » ou encore « À des
fins de diffu sion en accès ouvert, une licence CC-BY a été appli quée par les
auteurs au présent docu ment et le sera à toute version ulté rieure jusqu’au
manus crit auteur accepté pour publi ca tion résul tant de cette soumis‐ 
sion  ».  Une liste des éditeurs refu sant la stra tégie NCD (non- cession de
droits) en cas de finan ce ment par l’ANR ou l’un des membres de la cOAli tion
S est fournie, voir [https://journalcheckertool.org/exception- lists/].

https://journalcheckertool.org/exception-lists/
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73  Cette dicho tomie exclut d’autres quali fi ca tions comme celle de données
à carac tère personnel. Cette exclu sion est justi fiée par le fait que le régime
juri dique des données publiques prévoit les condi tions dans lesquelles les
données publiques à carac tère personnel doivent être diffu sées. La loi
prévoit l’obli ga tion de les anony miser, obli ga tion que l’on retrouve à propos
de la mise à dispo si tion des déci sions de justice.

74  Direc tive (UE) 2019/1024, précit., art. 2, 6°.

75  C’est la notion de «  docu ment admi nis tratif  » qui est retenue en droit
fran çais. L’article L. 300-2 CRPA prévoit- il que  : « Sont consi dérés comme
docu ments admi nis tra tifs, au sens des titres  I , III et IV du présent livre,
quels que soient leur date, leur lieu de conser va tion, leur forme et leur
support, les docu ments produits ou reçus, dans le cadre de leur mission de
service public, par l’État, les collec ti vités terri to riales et par les autres
personnes de droit public ou les personnes de droit privé char gées d’une
telle mission. Consti tuent de tels docu ments notam ment les dossiers,
rapports, études, comptes rendus, procès- verbaux, statis tiques, instruc‐ 
tions, circu laires, notes et réponses minis té rielles, corres pon dances, avis,
prévi sions, codes sources et déci sions. »

76  Dans les dispo si tions rela tives à la réuti li sa tion, le droit fran çais
distingue, par exemple, le docu ment des infor ma tions qu’il contient pour
affirmer le prin cipe de l’auto ri sa tion qui doit être donnée au public par les
admi nis tra tions de réuti liser lesdites infor ma tions.  L’article L. 321-1 CRPA
dispose que «  les infor ma tions publiques figu rant dans des docu ments
commu ni qués ou publiés par les admi nis tra tions mention nées au premier
alinéa de l’article L. 300-2 peuvent être utili sées par toute personne qui le
souhaite à d’autres fins que celles de la mission de service public pour les
besoins de laquelle les docu ments ont été produits ou reçus. »

77  Où l’on voit comment la notion de données « noyaute » à rebours et, sans
dire son nom, l’ensemble des règles légales appli cables aux docu ments
admi nis tra tifs. Cette confu sion notion nelle est aggravée par le fait que les
données de la recherche sont préci sé ment elles- mêmes défi nies comme des
« docu ments » recueillis ou produits au cours d’acti vités de recherche, voir
infra, point 2.1.1, § 3.

78  Direc tive (UE) 2019/1024, précit., art. premier, 2°.

79  Direc tive (UE) 2019/1024, précit., art. 3 et 6.

80  Direc tive (UE) 2019/1024, précit., art. premier, 1°, a) et b).
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81  Depuis l’adop tion de la loi n° 2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une Répu‐ 
blique numé rique, les données de la justice sont soumises au prin cipe
d’ouver ture par défaut, comme toutes les autres données des admi nis tra‐ 
tions et des collec ti vités publiques. L’arsenal légis latif a été complété par la
loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 de program ma tion 2018-2022 et de réforme
pour la justice (Décret n° 2020-797 du 29 juin 2020 relatif à la mise à dispo‐ 
si tion du public des déci sions des juri dic tions judi ciaires et administratives,
JORF, 30  juin 2020  ; Décret n° 2021-1276 du 30 septembre 2021 relatif aux
trai te ments auto ma tisés de données à carac tère personnel dénommés
« Déci sions de la justice admi nis tra tive » et «  Juri libre », JORF, 1  octobre
2021). L’ensemble des déci sions rendues par les juri dic tions de l’ordre admi‐ 
nis tratif (hors juri dic tions spécia li sées) et les déci sions rendues par la Cour
de cassa tion et par les cours d’appel en matière civile, sociale et commer‐ 
ciale sont mises à dispo si tion. En  2023, cette mise à dispo si tion concerne
égale ment les déci sions rendues en matière civile, sociale et commer ciale
de neuf tribu naux judiciaires.

82  Les archives publiques sont, en effet, soumises aux dispo si tions appli‐ 
cables aux données publiques (art. L. 211-4 du Code du patrimoine).

83  Art. L. 312-1-3 CRPA.

84  Arrêté  du 27  juin 1989 relatif à l’enri chis se ment du voca bu laire
de l’informatique, JORF, 16 septembre 1989, p. 11725, annexe I.

85  Sur le prin cipe d’expli ca bi lité et de trans pa rence des algo rithmes, voir
propo si tion de règle ment du 21 avril 2021 établis sant des règles harmo ni sées
concer nant l’intel li gence arti fi cielle, COM(2021) 206 final.

86  Voir supra « Intro duc tion ».

87  L’article 1 de la direc tive dispose en effet qu’« afin de favo riser l’utili sa tion
des données ouvertes et de stimuler l’inno va tion dans les produits et les
services, la présente direc tive fixe un ensemble de règles mini males concer‐ 
nant la réuti li sa tion et les moda lités pratiques desti nées à faci liter la réuti li‐ 
sa tion […] c) de données de la recherche confor mé ment aux condi tions
défi nies à l’article 10 ».

88  Il s’agit en parti cu lier des sciences expé ri men tales et, parmi elles, la
recherche biomé di cale. Néan moins, certains auteurs ont proposé, de façon
inno vante et origi nale, d’étendre la ques tion à la recherche juri dique
(Leclerc, 2021).

89  « Aussi ouvert que possible, aussi fermé que néces saire » (Robin, 2020).
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90  « Le concept de données ouvertes s’entend géné ra le ment comme dési‐ 
gnant des données présen tées dans un format ouvert qui peuvent être
libre ment utili sées, réuti li sées et parta gées par tous quelle qu’en soit la fina‐ 
lité […] », voir direc tive (UE) 2019/1024, précit., consid. 16.

91  Direc tive (UE) 2019/1024, précit., consid. 27.

92  L’alliance compte aujourd’hui 8 418 membres à travers le monde.

93  Pour « Facile à trouver, Acces sible, Inter opé rables, Réuti li sables ». Voir [h
ttps://zenodo.org/records/6623556].

94  La norme FAIR, du fait de sa formu la tion, est l’illus tra tion de ce que la
norme tech nique peut expli ci te ment contenir une norme juri dique et signi‐ 
fier un « devoir- être ». Sur la dialec tique entre tenue entre norme tech nique
et norme juri dique, voir Boy (2007), pour qui «  la norme tech nique relève
incon tes ta ble ment du devoir- être puisqu’elle impose un modèle à
observer  ». L’autrice montre que les normes tech niques béné fi cient d’une
juri di cité et parti cipent depuis long temps au plura lisme juri dique. Nous
ajou te rons qu’il est inté res sant d’observer qu’un stan dard tech nique porte le
nom, en forme d’acro nyme, d’une valeur,  le fair, dont la traduc tion renvoie
aux notions d’équité, de justice, mais aussi de raison nable. La fair atti tude
(ou parfois utilisée en mot- valise la « fairi tude ») consiste donc à assurer la
diffu sion et la réuti li sa tion des données de la recherche scientifique.

95  Un data paper consiste dans le fait de publier un ou plusieurs jeux de
données brutes de manière à les rendre lisibles et réuti li sables, notam ment
à l’aide d’infor ma tions précises, appe lées méta don nées. Il est publié sous
forme d’un article examiné par les pairs soit une revue scien ti fique clas‐ 
sique,  soit via une plate forme de stockage et d’édition de données.  Le
data paper peut être produit en accom pa gne ment ou indé pen dam ment de
la publi ca tion des résul tats de la recherche.

96  Entrepôt produit par le CERN (Orga ni sa tion euro péenne pour la
recherche nucléaire) et financé, entre autres, par la Commis‐ 
sion européenne.

97  L’outil est aujourd’hui très recom mandé auprès des jeunes cher cheurs, y
compris dans le domaine de la recherche juri dique, car elle permet non
seule ment de partager les jeux de données, mais aussi de créer des listes de
réfé rences biblio gra phiques et de les importer dans n’importe quel
autre document.

https://zenodo.org/records/6623556
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98  D’autres types d’infor ma tion peuvent être couverts par le secret, mais
seuls les modèles d’affaires seront ici envisagés.

99  Cette excep tion de fouille de textes et de données à des fins de
recherche scien ti fique constitue une excep tion au droit d’auteur et au droit
sui generis des bases de données et a été consa crée par la direc tive (UE)
2019/790, du Parle ment euro péen et du Conseil du 17 avril 2019 sur le droit
d’auteur et les droits voisins dans le marché unique numé rique et modi fiant
les direc tives 96/9/CE et 2001/29/CE (art. 3), JOUE L 130/114, 17 mai 2019,
et trans posée par l’ordon nance n° 2021-1518 du 24 novembre 2021 complé‐ 
tant la trans po si tion de la direc tive 2019/790 sur le droit d’auteur et les
droits voisins dans le marché unique numé rique et modi fiant les direc tives
96/9/CE et 2001/29/CE (art. premier), JORF, 25 novembre 2021.

100  Après avoir défini la fouille de textes et de données comme « la mise en
œuvre d'une tech nique d’analyse auto ma tisée de textes et données sous
forme numé rique afin d’en dégager des infor ma tions, notam ment des
constantes, des tendances et des corré la tions  », l’article L. 122-5-3 CPI
dispose que « des copies ou repro duc tions numé riques d’œuvres auxquelles
il a été accédé de manière licite peuvent être réali sées sans auto ri sa tion des
auteurs en vue de fouilles de textes et de données menées à bien aux seules
fins de la recherche scien ti fique par les orga nismes de recherche, les biblio‐ 
thèques acces sibles au public, les musées, les services d’archives ou les
insti tu tions dépo si taires du patri moine ciné ma to gra phique, audio vi suel ou
sonore, ou pour leur compte et à leur demande par d’autres personnes, y
compris dans le cadre d'un parte na riat sans but lucratif avec des acteurs
privés. »

101  Loi n° 2011‐1898 du 20  décembre 2011 rela tive à la rému né ra tion pour
copie privée (art. premier), JORF, 21 décembre 2011.

102  La plate forme ISTEX est une «  plate forme numé rique multi- usages  »
(base de données de bases de données) « aux meilleurs stan dards inter na‐ 
tio naux, acces sible à distance par l’ensemble des commu nautés scien ti‐ 
fiques et offrant “tous les moyens acces sibles de consul ta tion et d’analyse
aujourd’hui dispo nibles dans toutes les commu nautés de la Science”  »
(CNRS, 2016, p. 9).

103  Résultat d’un parte na riat entre le CNRS, l’ABES, le consor tium Couperin
et l’Univer sité de Lorraine, l’ISTEX est une plate forme qui offre à l’ensemble
de la commu nauté de l’ensei gne ment supé rieur et de la recherche fran çaise
un accès à 28,2  millions d’articles scien ti fiques en 2025 (publiés de 1473 à
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2023), issus de revues d’une ving taine d’éditeurs inter na tio naux
et francophones.

104  Art. L. 321-3 CRPA.

105  Aujourd’hui, art. L. 533-4, II, C. rech.

106  Direc tive (UE) 2019/1024, précit., art. 10. Voir supra « Intro duc tion ».

107  Qui est le pendant des dispo si tions rela tives à l’ouver ture des écrits
scien ti fiques, voir supra, point 1.2.1.

108  Art. L. 533-4, III, C. rech.

109  Voir cepen dant le travail mené par l’Institut des usages, [https://institut
desusages.com], Faculté de droit de Montpellier.

110  Le prin cipe d’ouver ture des données de la recherche impose de tenir
compte de la «  néces sité  », c’est- à-dire de toutes les normes pres crites
pour tenir compte d’inté rêts légi ti me ment protégés. Sur ce point, voir Robin
(2020). Le secret, quelle qu’en soit la nature, constitue l’une des grandes
limites au prin cipe d’ouver ture de la science avec – mais dans une moindre
mesure – les droits de propriété intel lec tuelle, la protec tion des données à
carac tère personnel, ainsi que les contraintes liées à la sécu rité des données
ou des informations.

111  Cette diffu sion est imposée en raison du fait qu’il s’agit de contrats
conclus grâce à une tech no logie de commu ni ca tion élec tro nique (art.  1125
et suiv. du Code civil) et/ou de contrats conclus à distance en droit de la
consom ma tion (art. L. 221-5 du Code de la consommation).

112  Pour un exemple de recherche croi sant la science juri dique et l’intel li‐ 
gence arti fi cielle, voir le projet OACS, Outil d’analyse de confor mité des
stipu la tions (Depincé, Robin, 2024).

113  Direc tive (UE) 2019/1024, précit., art. premier, 1°, b).

114  Direc tive (UE) 2019/1024, précit., art. 14.  Voir égale ment Règle ment
d’exécu tion (UE) 2023/138 du Parle ment euro péen et du Conseil du
21  décembre 2022 établis sant une liste d’ensembles de données de forte
valeur spéci fiques et les moda lités de leur publi ca tion et de
leur réutilisation, JOUE L 19/43, 20 janvier 2023.

115  Règle ment (UE) 2022/868 du Parle ment euro péen et du Conseil du
30 mai 2022 portant sur la gouver nance euro péenne des données et modi‐ 
fiant le règle ment (UE) 2018/1724, JOUE L 152/1, 3 juin 2022.

https://institutdesusages.com/
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116  Règle ment (UE) 2023/2854 du Parle ment euro péen et du Conseil du
13 décembre 2023 fixant des règles harmo ni sées pour l’équité de l’accès aux
données et de l’utili sa tion des données, JOUE série L, 22 décembre 2022.

117  Propo si tion de règle ment du Parle ment euro péen et du Conseil relatif à
l’espace euro péen des données de santé, COM(2022) 197 final, 3 mai 2022.

118  Le Centre d’accès sécu risé aux données (CASD) permet, par exemple,
d’accéder, à des fins de recherche scien ti fique, aux données statis tiques
produite par l’INSEE et couvertes par le secret. Le CASD est un grou pe ment
d’intérêt public rassem blant l’État repré senté par l’INSEE, le GENES, le
CNRS, l’École poly tech nique et HEC Paris créé par arrêté inter mi nis té riel du
29  décembre 2018. Il est membre du réseau euro péen IDAN (Alle magne,
France, Pays- Bas, Royaume- Uni) qui permet d’accéder à l’ensemble des
données héber gées par chacun des centres grâce à l’utili sa tion  d’une
safe room répon dant aux critères de sécu rité nécessaires.

ABSTRACT

Français
Bien que non fondée sur l’obser va tion des faits plutôt réservée à d’autres
disci plines scien ti fiques, la science juri dique utilise et produit un grand
nombre de données, les «  données de la recherche juri dique  ». Cet
ensemble regroupe tant les écrits scien ti fiques dont la publi ca tion est
assurée par les éditeurs que l’ensemble de la docu men ta tion publique
conte nant les sources du droit au sens large, mais aussi, le cas échéant, les
ressources privées (données, savoir- faire, contrats). Il s’agit alors de
mesurer le degré d’ouver ture de ces données au regard des règles de
science ouverte léga le ment consa crées succes si ve ment par le légis la teur
fran çais et par le légis la teur euro péen, obli geant ainsi à réin ter roger
l’ensemble du processus de produc tion et de diffu sion scien ti fique dans
cette discipline.
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